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On peut sauver sa vie
en fixant au tracteur des dispositifs pour la prévention des accidents.

En voici des exemples:
Dernièrement, un agriculteur à Riniken près de Brougg (Arg.) voulut, alors

que son tracteur continuait à rouler, régler de son siège le robinet à 3 conduites
placé sous le réservoir à carburant. Il l'avait fait ainsi pendant bien des
années déjà. Cette fois, cependant, le hasard voulut que lors de cette manipulation,

un talon fut happé par les crampons d'un pneu. L'homme fut projeté en
avant par le mouvement du pneu, glissa sous la roue et le tracteur lui passa
dessus. En plus, la remorque, elle aussi, lui passa dessus. Cet homme eut la

chance extraordinaire de s'en tirer avec des contusions, une épaule et un

pied démis.
Des accidents de ce genre sont relativement fréquents. La plupart entraînent

la mort ou, pour le moins, l'amputation d'une jambe.
De tels accidents graves pourraient être évités si les tracteurs étaient pourvus

des dispositifs pour la prévention des accidents recommandés par l'Institut
suisse pour les machines et la technique du travail dans l'agriculture (IMA) et
l'Association des propriétaires de tracteurs. Le pneu, sans aucune protection,
constitue un danger permanent tant pour le conducteur que pour les personnes
s'étant placées sur le tracteur. Chaque tracteur devrait être muni de pare-boue.
C'est pourquoi, ce dispositif doit être placé très bas derrière ou encore la

plate-forme doit-elle être munie, de chaque côté, de parois horizontales. De

plus, il faut veiller que les personnes se tenant debout à l'arrière du tracteur
(p. ex. celle chargée de la manipulation de la charrue portée) ne soient
constamment en danger. Les habits ou les souliers ne doivent en aucun cas entrer
en contact avec les pneus.

Un autre dispositif de prévention est encore nécessaire. Comme nous le
disions plus haut, il n'est pas rare que des personnes se placent à l'arrière
du tracteur et cherchent, dans des conditions défavorables, à se tenir au siège
du conducteur ou à se cramponner où elles peuvent. A une brusque
manœuvre du conducteur ou en passant sur un terrain accidenté, elles tombent
et se font écraser par la remorque. Il y a peu de temps qu'un accident de ce

genre, avec issue mortelle, se produisit à Küttigen près d'Aarau. En général,
on peut éviter de tels accidents en fixant une poignée solide à laquelle les

personnes se tenant debout à l'arrière du tracteur peuvent se tenir.
En regard du nombre et de la gravité de ces accidents, le Département

public du canton de Vaud a formulé la demande aux fabricants de tracteurs

que désormais leurs machines ne soient vendues qu'avec les dispositifs
susmentionnés afin d'éviter des accidents et les douleurs et les soucis qui en
découlent. Plusieurs Maisons se sont déclarées prêtes à donner suite à ce
désir dans un bref délai. D'autres Maisons, par contre, ont déclaré que leurs
machines n'avaient pas la place suffisante pour fixer de tels dispositifs et qu'elles
ne les livraient que sur demande expresse de l'acheteur et contre paiement de
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la plus-value correspondante. Le service au client laisse, par ce fait, visiblement
à désirer.

L'agriculteur expérimenté sait que des dispositits pour la prévention des

accidents sont indispensables. Il sait que, tôt ou tard, arrive un accident, alors

que les dispositifs énumérés auraient pu parer à un mouvement d'inattention.
Nous en appelons aux agriculteurs avisés de nous soutenir dans nos efforts

pour la sauvegarde de vies humaines et de ne pas se fournir auprès des fabricants

qui vendent leurs machines sans les munir des dispositifs de prévention
des accidents nécessaires.

Mais le but n'est pas encore atteint, si les nouveaux tracteurs seulement
faisant leur entrée dans nos fermes sont munis de ces dispositifs. Les anciennes
machines sont tout aussi dangereuses quand ces dispositifs font défaut. C'est

pourquoi, chaque agriculteur doit se faire un devoir de les laisser fixer à la

première occasion. Cela entraîne naturellement des frais, mais c est de l'argent
bien placé. Que ceux qui ne le croient pas, s'informent auprès des victimes
d accidents, réduites à vie à I invalidité, ou encore, qu ils demandent aux veuves

et orphelins d'une victime mortellement blessée, s'il ne vaut pas mieux

prévenir à ces malheurs et «couvrir le puits avant que l'entant n'y tombe».

Cliché: SVI L
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